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1 OBJET 

Cette procédure a pour but de définir le mode de repérage et d'étiquetage des réseaux hydrauliques et 
aérauliques installés et exploités par les services techniques du CEA. 
 
Nota :  
Cette procédure ne concerne pas le repérage des réseaux gaz. 

2 REPERAGE/ETIQUETAGE DES RESEAUX HVAC 

Cette prescription technique présente le type de repérage à respecter conformément à la norme AFNOR NFX 
08-100. 

 Règles de repérage 

 
Rappels : 
 

 
 
Type/Format : 
 
Avec double flèches prédécoupées pour indication du sens du fluide 

Ø tuyauterie Dimensions en mm 
< 20mm 50 x 12 
< 50mm 100 x 25  
> 50mm 200 x 50  
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Règles de pose :  
 

 

 Réseaux aérauliques 

 

 

 

 

 Réseaux hydrauliques 
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 Repérage des équipements / zones associées au réseaux : 

En complément du repérage des réseaux, un repérage spécifique est mis en place dans le local technique / 
en gaine technique, si besoin, pour indiquer la zone desservie et/ou l’origine du réseau (cf. NT Repérages 
des équipements)  
 
Exemples :  
 
 
 
 Réseaux VCO Aile A 

Réseaux Radiateurs 
Zone Nord 

Extraction Zone 
Atelier 


